
Plan d’actions régional pour la 

chaleur solaire collective 

Réunion du GT Régional, Marseille
21 mars 2019



Programme de la réunion

14h00 – chaleur solaire : contexte et objectifs pour notre région
Luc Petitpain – DREAL

14h15 – les dispositifs actuels de soutien
Florence Ventura - Région
Jean-Pierre Harinck - DR ADEME

14h30 – Le marché, la filière, les actions SOCOL
Edwige Porcheyre – Enerplan
Intervention de Stéphane Mouchot - OPQIBI

15h00 – Mise en place d’un agenda d’actions en faveur du développement 

de la chaleur solaire



État des lieux et  
stratégie de  

développement du  
solaire thermique en  
Provence-Alpes-Côte  

d’Azur

DREAL PACA / SEL / UECA
Luc Petitpain – chargé de mission EnR

Rendez-vous régional  

de la chaleur solaire

21 mars 2019
Marseille – Région PACA salle PRO-1-R2



Programme
⚫

⚫

⚫

⚫

Définition du solaire thermique et usages  

Contexte national et régional

Le solaire thermique en Provence-Alpes-Côte d’Azur  

Objectifs et stratégie de développement du solaire thermique

4



Définition et usages

L’énergie solaire thermique désigne l’utilisation  
de l’énergie thermique du rayonnement solaire  
dans le but d’échauffer un fluide (liquide ou gaz).
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Définition et usages
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Programme
⚫

⚫

⚫

⚫

Définition du solaire thermique et usages  

Contexte national et régional

Le solaire thermique en Provence-Alpes-Côte d’Azur  

Objectifs et stratégie de développement du solaire thermique

7



Contexte

Cadre Européen

Paquet « énergie climat » 2030

–

– Réduire de 40 % les émissions de gaz à effet de serre de l’UE par  
rapport à 1990

– Atteindre 32 % de part d’ENR dans la consommation finale de l’Union  
européenne en 2030 (20 % en 2020) – objectif européen (pas de  
déclinaison nationale contrairement à 2020)

Améliorer de 32,5 % l’efficacité énergétique
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Contexte

Loi relative à la transition énergétique pour la croissance  
verte (août 2015)

–

–

– Réduire de 40 % les émissions de gaz à effet de serre en 2030 par  
rapport à 1990

Réduire de 30 % la consommation d’énergies fossiles en 2030 par  
rapport à 2012

– Porter la part des ENR à 32 % de la consommation finale  
d’énergie en 2030 (23 % en 2020) et à 40 % de la production  
électrique

Réduire la consommation énergétique finale de 20 % en 2030 et de 50
% en 2050 par rapport à 2012

– Diversifier la production d’électricité et baisser la part du nucléaire à 50
% d’ici 2025
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Contexte

⚫

⚫

Stratégie nationale bas carbone et Programmation  
pluriannuelle de l’énergie

SNBC : objectifs de long terme pour réduire les émissions de GES avec des  
plafonds d’émissions à ne pas dépasser pour 3 périodes successives de 5 ans.

PPE : établie pour deux périodes successives de 5 ans. Une PPE métropole et  
une PPE par ZNI (zone non interconnectée). Programmation dans tous les  
secteurs de l’énergie (électricité, gaz et chaleur), comprend la consommation et  
les réseaux.

1
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Contexte

Schéma Régional d’Aménagement, de Développement  
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET)

→ porte la stratégie régionale pour un aménagement durable et attractif du
territoire. C'est un schéma de planification et d'aménagement du territoire à
moyen et long terme (2030-2050)

1
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Contexte

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)

→ outil de planification qui a pour but d'atténuer le changement climatique, de  
développer les énergies renouvelables et maîtriser la consommation d'énergie.  
Obligatoire à l’ensemble des intercommunalités de plus de 20.000 habitants à  
l’horizon du 1er janvier 2019, et dès 2017 pour les intercommunalités de plus de
50.000 habitants.
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Contexte

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)
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Contexte

⚫

⚫

⚫

Procédures administratives

Une déclaration de travaux en mairie est a minima obligatoire si les travaux  
modifient l’aspect initial du bâtiment.

Les travaux doivent respecter les dispositions d’urbanisme en vigueur, en  
particulier le règlement du plan local d’urbanisme.

L’Architecte des Bâtiments de France doit être consulté pour les projets situés  
dans les zones suivantes :

–

–

–

–

–

Secteur sauvegardé ;

Zone de protection du patrimoine architectural urbanistique et paysager  
(ZPPAUP) ;

Aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP) ;  

Site classé ou en instance de classement (avis donné au préfet) ;

Site inscrit : périmètre de protection des immeubles classés ou inscrits  
au titre des monuments historiques.

14



Contexte

Source : ADEME
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Programme
⚫

⚫

⚫

⚫

Définition du solaire thermique et usages  

Contexte national et régional

Le solaire thermique en Provence-Alpes-Côte d’Azur  

Objectifs et stratégie de développement du solaire thermique
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État des lieux en PACA

Consommation d’énergie finale en Provence-Alpes-Côte  
d’Azur (2017)

→ les énergies fossiles représente plus des 2/3 de la consommation totale
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Les ENR en PACA

Production d’énergie renouvelable en Provence-Alpes-Côte  
d’Azur (2017)

→ Le solaire thermique représente  

1 % de la production EnR en PACA
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Le solaire thermique en PACA

Solaire thermique (2017)
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Programme
⚫

⚫

⚫

⚫

Définition du solaire thermique et usages  

Contexte national et régional

Le solaire thermique en Provence-Alpes-Côte d’Azur  

Objectifs et stratégie de développement du solaire thermique
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Objectifs et stratégie ENR

Programmation Pluriannuelle de l’Energie

La chaleur et le froid renouvelable et de  
récupération

Unité 2015 2016 2017 2023 2028

Production de chaleur et froid  
renouvelable

TWh 141 155 154 196 218 à 247

Biomasse TWh 106 117 114 145 157 à 169

Pompes à chaleur TWh 21 25 28 39 44 à 54

Géothermie basse et moyenne énergie TWh 2 2 2 3 4 à 5

Solaire thermique TWh 1 1 1 2 2 à 3

Quantité de chaleur et de froid  
renouvelables et de récupération livrée  
par les réseaux de chaleur et de froid

TWh 10 11 nd 25 31 à 36

21

Pour 2023, les objectifs correspondent à l’installation d’environ 100 000 m2 par an de  
solaire thermique dans le secteur du bâtiment (dont la moitié dans l’individuel) et un parc de  
150 000 m2 dans l’industrie (environ 50 centrales solaires).



Objectifs et stratégie ENR

Programmation Pluriannuelle de l’Energie

Pour 2028, les objectifs correspondent à l’installation de 150 000 m² à 350 000 m² par an  
dans le secteur du bâtiment et un parc de 300 000 m² dans l’industrie (environ 100  
centrales solaire). 22



Objectifs et stratégie ENR

Schéma Régional d’Aménagement, de Développement  
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET)
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Objectifs et stratégie ENR

Schéma Régional d’Aménagement, de Développement  
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET)
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Pour en savoir plus...
⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

Stratégie Nationale Bas Carbone 

Programmation Pluriannuelle de l’Energie 

Projet de SRADDET PACA

PCAET

Bilan énergétique de la France en 2017 

Plaquette ORECA – édition 2018 

Panorama RTE en 2018

Schéma Régional Eolien 

Schéma Régional Biomasse

Cadre régional de développement du PV en PACA
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https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe
http://oreca.maregionsud.fr/schemas-regionaux/schema-regional-damenagement-de-developpement-durable-et-degalite-des-territoires-sraddet.html#.XIZ4PyJKjRY
https://www.territoires-climat.ademe.fr/
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/bilan-energetique-de-la-france-pour-2017
http://oreca.maregionsud.fr/ressources/gestion-documentaire/detail-du-document.html?tx_egestiondoc_pi1%5BuidDocument%5D=233&amp;no_cache=1&amp;cHash=df1da300dd38f10066255fc5d4baf577&amp;.XIZ3eSJKjRY
https://www.rte-france.com/sites/default/files/panoramat4-2018-hd.pdf
http://oreca.maregionsud.fr/schemas-regionaux/schema-regional-eolien.html#.XIZ3EyJKjRY
http://oreca.maregionsud.fr/schemas-regionaux/schema-regional-biomasse-srb.html#.XIZ26yJKjRY
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/cadre-regional-du-photovoltaique-en-paca-a11707.html


Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l’Énergie

Provence-Alpes-Côte-d’Azur

www.paca.developpement-durable.gouv.fr

MERCI  
DE VOTRE  
ATTENTION

http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/






































La chaleur solaire collective : 

Une solution pour toutes les applications

Edwige Porcheyre
Coordinatrice de projets



Enerplan
Le syndicat des professionnels de l’énergie solaire

• Créé en 1983
- Représentatif de la filière solaire en France

- Des membres sur l’ensemble de la chaîne de création de 

valeur (TPE, PME, PMI, grands groupes, institutionnels…)

• Deux missions principales
- Représenter les professionnels et défendre leurs intérêts

- Animer, structurer et développer la filière solaire française

• Chaleur et électricité
- PV : bâtiment et énergie

- ST : individuel et collectif (animation de l’initiative SOCOL)



L’initiative SOCOL :

• SOCOL pour « solaire collectif »
- Initiative ENERPLAN engagée en 2009

- Avec le soutien initial de l’ADEME, et de GRDF depuis 

2013

• Les acteurs de la filière mobilisés
- Près de 3000 membres

- Experts du ST collectif et maîtres d’ouvrage

• Développer la chaleur solaire collective
- Diffuser les bonnes pratiques

- Donner les clefs pour réussir son projet en solaire 
thermique collectif

La chaleur collective performante et durable



Source : UNICLIMA

Les chiffres marché 2018
Stabilisation du marché : 50 000m² de capteurs installés

L’eau chaude
solaire collective
et le chauffage
solaire retrouvent
le chemin de la
croissance



La chaleur solaire, une 
réponse fiable et 

adaptée aux défis de la 
transition énergétique



Chaleur : 50% des besoins énergétiques

Le solaire thermique apporte une réponse optimum
• L’énergie resituée est élevée partout en France

✓ 550 à 670 kWh an/m² capteur solaire thermique de Paris à Marseille
Illustration dans les Hauts de France : https://www.youtube.com/watch?v=Qi9-
pMunXF0

• Le stockage est inclus : autoconsommation par essence
✓ Calories restituées = disponibles stockables, prêtes à être distribuées

http://www.estif.org/fileadmin/estif/content/publications/downl
oads/Online_version_-_Solar_Thermal_Markets_in_Europe_-
_Summary_-_Final_version.pdf

https://www.youtube.com/watch?v=Qi9-pMunXF0
http://www.estif.org/fileadmin/estif/content/publications/downloads/Online_version_-_Solar_Thermal_Markets_in_Europe_-_Summary_-_Final_version.pdf


• Technologies adaptées à toutes les applications
✓ Habitat individuel et collectif (CESI, SSC, CESC)
✓ Médico-social (Eau Technique)
✓ Tourisme, variations de puisage (autovidangeable)
✓ Piscines

capteurs et schémas spécifiques
✓ Industrie
✓ Réseaux de chaleur

• Solutions économiques et juridiques adaptées
✓ Revente du kWh
✓ Tiers investisseur
✓ Leasing
✓ Contrat de Performance Energétique

Réponse spécifique pour chaque application



© Eklor

• Le capteur thermique est mature, fiable et durable
✓ conçu depuis plus de 40 ans en France et en Europe
✓ restitue 70 à 80% du rayonnement solaire
✓ durée de vie > 30 ans
✓ déclarations environnementales d’impact (PEP) : CESI, capteur, ballon

• Le capteur thermique a une faible empreinte carbone
✓ énergie grise pour le produire = 3 à 6 mois de sa production
✓ recyclage total : caisson aluminium, vitre, isolant, plaque de cuivre

/aluminium, tuyaux cuivre

Le solaire : la seule énergie renouvelable du bâtiment
qui possède les outils pour prévoir, contrôler et afficher
en temps réel son bilan énergétique.

La chaleur solaire : une énergie « vertueuse »



Une filière expérimentée et structurée
✓ dans l’individuel et le collectif : qualifications RGE (BE, installateurs),

formations (installateurs, BE, exploitants)
✓ Concrétisé par une forte amélioration de la qualité des installations

✓ dans le collectif : accompagnement SOCOL des projets en collectif pour la
vie de l’ouvrage

✓ responsabilité des acteurs dans la période de mise en service dynamique

Un engagement unique des professionnels



Chaleur solaire 
collective performante et 

durable : 
l’accompagnement 

SOCOL



Démarche 100% confiance

Une filière engagée durant le projet et 
toute la vie de l’ouvrage

Accès libre et gratuit :
www.solaire-collectif.fr



La formation des professionnels

- Bureaux d’études : formations et 

qualifications RGE

- Installateurs : formations et 
qualifications RGE

- Exploitants : formations solaire 
thermique – déroulé SOCOL



L’avant projet

S’informer
• Pré-programmation :

- Logiciel OUTISOL : pour faire une 1ère évaluation économique du 
projet

- Guide pour le solaire thermique collectif en copropriété

- Guide d’intégration architecturale des capteurs

- Comprendre les différentes technologies…

• Programmation :

- Prévoir la mise en service dynamique et le suivi adapté dès le 
départ

- Guide du commissionnement SOCOL : fiche pédagogique + 4 
livrets techniques

http://w3.tecsol-one.com/socol/


L’avant projet

S’informer
• Financement :

- Documents ADEME Fonds Chaleur,

- Informations relatives aux différents appels d’offre

• Règlementation : 

- Livret « Le solaire thermique – La nouvelle dynamique »

- Note de recommandation pour les bureaux d’études sur le moteur 

de calcul RT 2012

- Fiches d’aide à la saisie RT : logiciels Perrenoud et BBS Slama



La qualité dès la conception

Bien dimensionner
- Fiche ratios de dimensionnement selon typologie de bâtiment

- Schémathèque SOCOL : schémas hydrauliques de référence 
(Fonds Chaleur + « New »)

- Logiciel de dimensionnement SOLO 2018

- Logiciel de dimensionnement SCHEFF (CESCI)

- Fiche sur le dimensionnement du vase d’expansion

- Le bouclage ECS et les installations solaire thermique collectif



Rassembler l’équipe de mise en 

œuvre

De la réalisation à la mise en service

- Fabricants, bureau d’étude, installateur : engagés pour une mise en
service dynamique à valeur technique et juridique

- Installation mise en service uniquement quand les utilisateurs ont
démarré le puisage minimum

- Mise en route du suivi et documentation technique sur plusieurs mois
- Implication de l’exploitant pour une bonne prise en main



Rassembler l’équipe de mise en 

œuvre autour de la MeSDyn

Simplement, avec l’accompagnement 

SOCOL
- Fiche pédagogique SOCOL sur la mise en service dynamique

- Livret technique SOCOL de mise en service dynamique

- Documents contractuels type pour l’encadrer juridiquement



SOCOL : pour accompagner les projets
dans une démarche de performance, de 

fiabilité et de durabilité

Outils en accès libre et gratuit
www.solaire-collectif.fr



Le dispositif de 
qualification OPQIBI
en solaire thermique

Jeudi 21 mars 2019

Journée ENERPLAN

Marseille



2 qualifications OPQIBI
en « solaire thermique »

• 20.14 : ingénierie (= maîtrise d’œuvre  loi MOP) des 
installations utilisant l’énergie solaire thermique

• Reconnue « RGE »

• Nombre de qualifiés :

• France : 77 structures qualifiées (+ 102 établissements secondaires) 
dont 23 en qualification probatoire

• 20.10 : étude d’installations utilisant l’énergie solaire 
thermique 

• Reconnue « RGE » mais ne permet plus depuis le 01/01/18 de 
faire bénéficier ses clients des aides de l’ADEME

• Nombre de qualifiés :

• France : 109 structures qualifiées (+ 129 établissements 
secondaires)

➢ L’obtention de la qualification 20.14 entraine
automatiquement celle de la qualification 20.10.



L’OPQIBI et sa qualification

• L’OPQIBI délivre des certificats de qualification aux prestataires

d’ingénierie des domaines de la construction, de l’environnement et de

l’énergie.

• Une qualification OPQIBI a pour objet, sur le fondement d’informations

contrôlées et régulièrement actualisées, d’attester de la compétence

et du professionnalisme d’une structure (personne morale) pour

réaliser une prestation déterminée.

• Elle a pour objectif principal d’aider les clients (maîtres d’ouvrage et

donneurs d’ordre) dans leurs recherches et leurs sélections de

prestataires capables de mener à bien leurs projets.

• A ce jour, près de 2 000 structures d’ingénierie de toute taille sont

qualifiées par l’OPQIBI.

• L’OPQIBI est un organisme « tierce partie » indépendant accrédité par

le COFRAC (accréditation 4-526)



Les critères de qualification
« OPQIBI RGE »

• Quelle que soit la qualification demandée, un postulant doit répondre
aux 3 types de critères suivants définis dans le référentiel :

• Critères légaux, administratifs, juridiques et financiers (statuts, Kbis,

attestations d’assurances, compte de résultat/bilan simplifié, …)

• Critère technique portant sur les « moyens » de la structure (moyens

humains (CV détaillés, diplômes, attestations de formation, DSN, …), matériels et

méthodologiques (factures d’achat, location ou attestations prêt)).

• Critère technique portant sur les « références » de la structure (attestations

de référence signées de donneurs d’ordre + contrats ou CCTP + justificatifs techniques)

• Les critères spécifiques à chaque qualification sont mentionnés dans

la nomenclature.



La procédure de qualification

• Constitution d’un dossier postulant sur www.opqibi.fr

• Dépôt du dossier et son enregistrement

• Étude de recevabilité du dossier

• Instruction du dossier qui repose sur :

• l’examen des pièces du dossier et notamment l’analyse technique

détaillée des références produites à partir d’un tableau de points

de contrôle conçu par l’ADEME

• les résultats d’une enquête approfondie réalisée auprès des

donneurs d’ordre de la structure postulante relative à la

performance énergétique des bâtiments ou des installations ENR

concernées

• Décision ou non d’attribution par les membres du comité de

qualification concerné, sur la base de l’étude du/des rapport(s)

d’instruction(s)

• Délivrance du/des certificat(s) ou notification du refus motivée

http://www.opqibi.fr/


Validité d’une qualification OPQIBI et suivi

• Une qualification a une durée de validité de 4 ans mais fait
l’objet d’un contrôle annuel permettant de vérifier qu’une
entité qui en est titulaire continue de satisfaire aux critères
légaux, administratifs, juridiques, financiers et moyens.

• Une qualification probatoire est attribuée aux entités
(nouvellement créées) satisfaisant aux critères :

• légaux, administratifs et juridiques;

• moyens (humains, matériels, méthodologiques).

Une qualification probatoire a une durée de validité limitée à 
1 an renouvelable au maximum 1 fois.

• Si, à tout moment, les critères de qualification ne sont plus
satisfaits par une structure qualifiée : suspension et/ou retrait
de la qualification



Détail et evolution de la
Qualification 20.14



Qualification 20.14 : ingénierie des installations 
utilisant l’énergie solaire thermique (1/3)

• Ingénierie des installations de production d’énergie thermique
utilisant l’énergie solaire par le biais de capteurs thermiques d’une
surface collective de capteurs > ou égale à 20 m2, y compris les
installations de contrôle commande et de gestion de l’énergie
produite ainsi que l’ensemble des utilités nécessaires.

• Critères complémentaires spécifiques :

• Critère complémentaire « moyens humains » :

Le ou les référent(s) technique(s) est/sont un/des thermicien(s),
devant justifier d'une formation initiale qualifiante ou continue (de
minimum 3 jours) sur la production d'énergie solaire thermique.

En alternative à l’exigence de formation, un référent technique peut
faire valider ses compétences par la réussite à un contrôle individuel
de connaissances, sous forme de QCM (conçu par l’ADEME).



Qualification 20.14 : ingénierie des installations 
utilisant l’énergie solaire thermique (2/3)

• Critères complémentaires spécifiques :

• Critère complémentaire « moyens matériels » :

Disposer des outils suivants:

• outil permettant de déterminer les masques proches et lointains

• outil de simulation en régime dynamique des systèmes
hydrauliques prévus (par ex. SIMSOL, TRANSOL…)

La possession ou l’utilisation de ces moyens est attestée par des
factures d’achat et/ou de location ou des attestations de prêt.

• Critère complémentaire « moyens méthodologiques » :

Préciser la méthodologie utilisée pour la réalisation des études. Cette
méthodologie devra inclure dans les étapes du projet la prise en
compte de la démarche de mise en service dynamique et indiquer les
critères de choix du dispositif de suivi (il est possible de se baser sur les
outils mis gratuitement à disposition sur la plateforme SOCOL sur le
site www.solaire-collectif.fr).



Qualification 20.14 : ingénierie des installations 
utilisant l’énergie solaire thermique (3/3)

• Critères complémentaires spécifiques :
• Critère complémentaire « références » :

Fournir 1 référence achevée depuis moins de 4 ans.

Pour cette référence, fournir:

• Etude de faisabilité ou avant-projet comportant une note de 
définition des besoins ainsi que l'analyse technico-économique

• Extrait du CCTP du lot génie climatique ou plomberie portant sur la 
production solaire thermique

• Plans et schémas des capteurs et du dispositif de production,  
stockage, comptage

• Résultat du calcul de simulation

• Sélection de visas et CR d'OPR relatifs à l'installation solaire

Fournir également, la preuve d’une offre de suivi de la performance 
énergétique de l’installation pendant 3 ans. Cette offre de mission 
complémentaire d’assistance à la mise en service de l’installation doit 
comprendre :

• un accompagnement des usagers et des exploitants à la prise en main 
et à la bonne utilisation et maintenance de l’installation comprenant 
notamment des notices d’utilisation et d’exploitation énergétique des 
visites annuelles ;

• la mise en place du suivi des consommations énergétiques et d’une 
analyse de ces consommations.



Tout savoir sur la 
qualification OPQIBI :

www.opqibi.com



Echanges

Propositions d’actions de communication 


